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ARTICLE9

Supprimer les alinéas 39 et 40 de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le reglement départemental d’attribution (RDA), établi par le Préfet, définit les regles et
les priorités d attribution des logements sociaux dans le département. 1l Simpose donc aux
commissions d' attribution des HLM et aux différents réservataires de logements sociaux (maires,
bailleurs, collecteurs du 1 %, et préfet).

La suppression des RDA laisserait toute liberté aux bailleurs et aux élus locaux de
sélectionner les demandeurs. Le RDA fixe une certaine éhique d’ attribution et doit par consequent
étre maintenu.
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